
Bourges, le 22 mai 2017

REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA TAXE INTÉRIEURE 
DE CONSOMMATION (TIC / TICGN) SUR LES VOLUMES 

DE GAZOLE NON ROUTIER, DE FIOUL LOURD ET DE GAZ NATUREL
UTILISÉS PAR LES PROFESSIONNELS AGRICOLES 

DANS LE CADRE DE LEURS ACTIVITÉS 

Un remboursement partiel de la taxe intérieure de consommation (TIC / TICGN) sur les volumes
de gazole non routier, de fioul lourd et de gaz naturel utilisés par les professionnels agricoles dans
le cadre de leurs activités peut être demandé.

Par qui ?

• Les exploitants  agricoles  à  titre  individuel  ou  sociétaire,  y  compris  dans le  secteur  de
l’aquaculture marine,

• les entreprises de travaux agricoles et forestiers,
• les coopératives d’utilisation en commun du matériel agricole (CUMA),
• les autres sociétés ou personnes morales ayant une activité agricole

Pour quel carburant ?

a) Gazole non routier 

• Pour le gazole non routier le montant du remboursement est fixé à 8,97 €/hl. 

b) Fioul lourd et gaz naturel :

Les agriculteurs qui  sollicitent  un remboursement  pour  le fioul  lourd et  le gaz naturel  devront

joindre à leur demande une attestation récapitulant les autres aides reçues au titre du règlement

de minimis au cours de l’exercice fiscal en cours et des deux exercices précédents. Le modèle

d’attestation est annexé à la notice explicative du formulaire de demande de remboursement. 

• Pour le fioul lourd le montant de remboursement s’élève à 66,95 €/tonne,
• Pour le gaz naturel le montant de remboursement s’élève à 4,221 €/Mkwh,
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De quelle manière ?

Le formulaire, la notice explicative, ainsi que l'attestation relative aux aides de minimis pour la
campagne 2017 au titre  des  consommations 2016,  sont  disponibles  sur  le site  internet  de  la
Préfecture du Cher à la rubrique : Politiques publiques > Agriculture et développement durable >
Aides  conjoncturelles  gestion  de  crises  >  Remboursement  partiel  de  la  taxe  intérieure  de
consommation TIC.

Les demandes sont à retourner à  :

Direction Départementale des Finances Publiques
Pôle gestion publique
Service Comptabilité / Cellule remboursement TIC
CS 21233
Place Ste Catherine
18022 BOURGES CEDEX 
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